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Bassin de rétention

Voirie lourde

Voirie légère

Voie pompiers

Trottoir

Graviers

Haie

LEGENDE VOIRIES / ESPACES VERTS

Bassin d'infiltration

Bassin de tamponnement

Arbres: détail des arbres dans le volet paysager (annexe PC4)
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galeries de liaison cuves/motopompes

Attente PL plantée de part et d'autre de 21 arbres

Attentes PL plantées de part et d'autres de 39 arbres
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ATTENTE ENTREE 22 PL

ATTENTE SORTIE 17 PL

ATTENTE ENTREE 17 PL

PARKING 395 PLACES (MOUFLERS :17 / ETOILE: 378 )

ATTENTE 15 PL

ATTENTE 15 PL

ACCES POMPIERS 1

ACCES POMPIERS 2

ABRIS 2 ROUES

ACCES PL

ACCES VL

SORTIE VL

SORTIE PL

REFOULEMENT PL

Barrières levantes

Barrières levantes

Controle accès piétons

Cloture périphérique maille soudée
sur potelets métalliques
gris anthracite
Ht = 2m

Cloture maille soudée
gris anthracite
Ht = 2m

Cloture maille soudée
sur potelets métalliques
gris anthracite
Ht = 2m

Cloture maille soudée
sur potelets métalliques
gris anthracite
Ht = 2m

PMR

BASSIN INFILTRANT 16300m3

BASSIN TAMPONNEMENT 4720m3

RESERVE POMPIERS 600m3

rétention déportée  CEL 8-1: 930m3 rétention déportée  CEL 6-1: 930m3
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Point de livraison Elec.

Portail coulissant

Portail coulissant

Portail coulissant

Portail coulissant

Portail coulissant

Portillon piéton

LIMITE ZAC = LIMITE FONCIERE

Cloture en périphérie parking VL
maille soudée
sur potelets métalliques
gris anthracite
Ht = 2m

+131.82 NGF

+123.01 NGF +132.11 NGF

-

-

8

8

77

--

+109.85 NGF

NOUE ET BASSINS INFILTRANTS
5 000 m3 tranche 2
10 000 m3 tranche 3

RESERVE POMPIERS 600m3

Bassins d'infiltration

SPK 2
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ATTENTE ENTREE 16 PL
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SPK : 800m3

PI : 540m3

rampes d'aspersion 
et canons:  1020m3

SPK : 800m3
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Mise en oeuvre d'une diversité florale (arbres, arbustes, herbacées) 
afin d'apporter de l'ombre et de la qualité en devanture de bureaux

Noues entre ilots de stationnement
Plantées de saules "tétards"

Végétation spontanée dans les bassins infiltrants
ponctuée de saules

Alignement d'arbres fruitiers

bosquets d'arbres de haute tige Cloture + haie périphérique
Agrementée d'arbres de haute tige en retrait

Végétation spontanée dans les bassins infiltrants
ponctuée de saules

Merlon acoustique
Hauteur 4m

MARE
MARE

ELEC.

Cloture avec mise à la terre
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Cloture avec mise à la terre
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Propriété intellectuelle.
L’article L111-1 du Code de Propriété Intellectuelle pose pour principe que l’architecte « … jouit sur [son] œuvre, du seul fait de sa création, d’un droit de 
propriété incorporelle exclusif et opposable à tous » qui comporte « des attributs d’ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d’ordre patrimonial. »
L’article L650-2 du Code du Patrimoine stipule que « Le nom de l'architecte auteur du projet architectural d'un bâtiment et la date d'achèvement de l'ouvrage 
sont apposés sur l'une de ses façades extérieures.»

Responsabilité de l’architecte.
La responsabilité de l’architecte ne peut être recherchée que  dans les limites de la mission que le  maître d’ouvrage  choisit de lui confier.

Dossier de demande d’autorisation d’urbanisme.
Les documents plans et pièces écrites élaborés dans le cadre d’un  dossier de demande d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir, permis d’aménager…) le sont dans ce seul cadre règlementaire et ne sauraient engager la responsabilité de l’architecte par l’utilisation qu’il 
en serait fait pour quelque autre usage.

Dossier d’appel d’offre et marchés de travaux.
Les documents plans et pièces écrites élaborées dans le  cadre de dossier d’appel d’offre ou marchés de travaux le sont dans ce seul cadre et ne sont fournis 
qu’à titre indicatif ; Ils ne sauraient remplacer les plans d’exécution (pour visa du maitre d’œuvre d’exécution et approbation du bureau de contrôle) à  la 
charge de l’entreprise dans le cadre de son marché.
Il appartient à l’entreprise en charge de l’exécution de son marché d’informer le maitre d’ouvrage et l’architecte de toutes  contradictions éventuelles  dans les  
pièces  écrites   qui lui sont soumises, ou modifications qui s’avèreraient selon elle  nécessaires à la  parfaite exécution  des ouvrages et équipements dans le 
respect des normes et règles en vigueurs.
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